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Le Comité budgétaire (CB) s’est réuni les 6 et 7 novembre 2025 afin d’examiner le projet de budget triennal glissant pour les exercices 2026-2028. Comme chaque année, ce comité soumet ses recommandations sur le projet de budget de la COI à l’attention des instances décisionnelles de l’organisation, dont le Comité des OPL prévu de se réunir les 11 au 13 novembre à Maurice. Lors de cette réunion et après discussion, le CB a demandé entre autres, une réduction des dépenses prévisionnelles sur certains postes. Cela a été pris en compte dans ce projet de budget révisé soumis à la validation du comité des OPL. Le procès-verbal du Comité budgétaire annexé indique expressément que :

“Le Comité budgétaire recommande au Conseil des ministres de la COI, l'adoption du budget 2026 de la COl à hauteur de € 2 419 065 dont € 1 940 065 comme contribution statutaire des états membres”.
Pour rappel, le Règlement financier de la COI prévoit l’approbation du budget de l’année N+1 par les états membres avant le 1er janvier de chaque d’exercice.

Il convient de rappeler que, conformément aux dispositions du Règlement financier de la COI, le budget de l’année N+1 doit être approuvé par les États membres avant le 1er janvier de chaque exercice.
Depuis 2024, le Secrétariat général est marqué par un renforcement de sa structure organisationnelle par le recrutement de 12 nouveaux personnels conformément aux décisions du 38e Conseil de la COI afin de répondre aux exigences concernant la gestion opérationnelle du Secrétariat général. Tous les récrutements ont déjà été lancés et effectués.
Ces nouveaux postes sont pris en charge par le budget de la « Subvention Horizon 2030 » octroyée par l’Union européenne et l’Agence française de développement. Le financement se fait toutefois de manière dégressive pour les bailleurs à partir de 2025, avec une prise en charge progressive des postes par les États membres jusqu’à une prise en charge totale à partir de 2028.

Le budget triennal 2026–2028 prend en compte ces besoins de financements. Cette projection financière apporte une visibilité de l’évolution budgétaire estimée pour les trois prochaines années.

Ce projet de budget triennal 2026 – 2028, examiné par le Comité budgatéire présenté tient particulièrement en compte :
1. L’application du taux d’inflation estimé par le Bureau des statistiques de Maurice pour l’année calendaire, fixé à +3,8 % pour 2025. Ce taux de +3,8 % a été utilisé pour les ajustements salariaux de l’année 2026, conformément aux dispositions du Statut du personnel. Le taux réel sera toutefois appliqué dès qu’il sera disponible, mais il ne dépassera pas le +3,8 % indiqué. Pour les années 2027 et 2028, un taux estimatif de +4,8 % a été retenu dans les prévisions budgétaires.
2. Le report des crédits disponibles sur l’année 2026 pour le renforcement du personnel par la mise à disposition de deux personnes par les États membres comme Assistants aux Chargés de mission avec le versement d’une allocation forfaitaire de 1500 euros/mois par personne. La mise en place de cette décision n’a pu être réalisée jusque là en raison de la nécessité de prévoir un cadre à la fois pour le Secrétariat général et les États membres afin d’accueillir ce personnel au sein de l’organisation. 
3. Les 12 nouveaux postes en ressources humaines avec pérennisation des postes débutant à partir de l’année 2025 jusqu'à une prise en charge totale à partir de 2028. Le nouvel organigramme du SG-COI présente la redistribution du personnel par rapport à chaque département et services. 
4. Le budget requis pour les frais de voyage et de bagages liés au départ de certains agents de la COI dont le contrat arrive à expiration en 2026, ainsi que le budget nécessaire pour le remplacement de ces agents. En ce qui concerne les indemnités de fin de contrat, ces dépenses ont déjà été provisionnées au cours des années précédentes et ne nécessitent pas de contributions additionnelles des États membres en 2026.
5. Les coûts liés à la modernisation du Secrétariat général dont plusieurs outils sont acquis sur la Subvention. Le SG-COI prend en charge les coûts des licences annuelles pour les logiciels qui représentent ainsi la progressivité du financement par les Etats membres.
6. L’impact financier de la mise en œuvre de l’article 4.2 du Statut du personnel, notamment le passage de l’échelon 5 à l’échelon 6 pour les cadres (CP/CI). Cette mesure a été présentée en détail et discutée au Comité budgétaire pour une intégration dans la proposition de budget. 
Au chapitre des recettes, et comme chaque année, la contribution de la Chine constitue la principale source de financement en dehors des contributions des États membres. Le pays apporte un soutien annuel de 90 000 dollars (soit environ 75 000 €) en faveur de la COI. Le projet de budget a prévu de mobiliser 50 % de ce montant (soit 37 500 €), le solde étant réservé au financement des actions prioritaires pour la Chine. Pour rappel, la Chine a précisé qu’une partie de sa contribution serait dédiée à des initiatives visant la réduction de la pauvreté, notamment des projets liés à l’assainissement de l’eau, à la jeunesse, à la transition énergétique, à la sécurité alimentaire et à la sécurité sanitaire. Cette contribution annuelle est planifiée pour la période 2026‑2028.
Le projet de budget triennal 2026‑2028 prend également en considération le remboursement des frais généraux liés à certains projets actuellement mis en œuvre par la COI. Ces frais, remboursés sur une base forfaitaire par les projets concernés, sont affectés au Secrétariat général, qui assure la couverture des dépenses communes de fonctionnement, garantissant ainsi une gestion centralisée et efficace des ressources. Compte tenu de la clôture de certains projets, la somme attendue est moindre que celle de 2025.
Toutefois, la projection budgétaire n’intègre pas les éventuels frais de gestion que la COI pourrait percevoir pour les nouveaux projets suite à son accréditation aux neuf piliers de l’Union européenne. De la même manière, les frais de gestion susceptibles d’être générés par les projets financés par le Fonds vert pour le climat, à la suite de l’accréditation de la COI en juillet 2024, n’ont pas été inclus. Cette approche prudente s’explique par l’incertitude actuelle quant au lancement et au volume de ces nouveaux projets, ainsi que par le fait que ces recettes ne sont généralement perçues qu’en fin de projet, sur la base des dépenses éligibles effectivement engagées.

Cette méthode de prévision garantit un budget réaliste et prudent, évitant toute surestimation des recettes tout en mettant en évidence le potentiel de revenus supplémentaires que la COI pourra mobiliser au fur et à mesure de la mise en œuvre de ses nouveaux projets accrédités.
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Le Secrétariat général présente au Comité des OPL pour examen et validation, le projet de budget de fonctionnement du Secrétariat général pour l’année 2026 à hauteur de                  € 2 419 065 dont € 1 940 065 comme contribution statutaire des États membres. A titre indicatif, les budgets 2027 et 2028 sont de l’ordre de € 2 579 586 et € 2 838 008 respectivement.
Par rapport au budget 2025 arrêté à 2 358 060 €, le projet de budget pour l’exercice 2026 établi à hauteur de € 2 419 065 présente une progression de +2,58 %, soit un niveau inférieur au taux d’inflation estimé à +3,8 % pour l’année 2025. Le budget 2026 affiche ainsi une augmentation de 61 005 €. La contribution statutaire des États membres, quant à elle, progresse de +4,58 %, correspondant à une hausse de 85 005 €.
Il convient de rappeler que le budget indicatif pour 2026, présenté l’an dernier, lors de l’adoption du budget triennal 2025–2027, s’élevait à 2 680 024 €. Le budget soumis à l’examen du COPL est donc, maîtrisé à 2 419 065 €, traduisant un effort de rationalisation et de bonne gestion des ressources disponibles.
L’évolution du budget et de la contribution des états membres se ventile comme suit pour les années 2026 - 2028 
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Les dépenses de fonctionnement par chapitre et par département se présentent ainsi :
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Pour information, la prévision d’engagement du budget 2025 jusqu’au 31 décembre 2025 se répartit comme suit :
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Le taux prévisionnel de dépenses de 87,61 % du budget total adopté par le 39ᵉ Conseil de la COI pour l’année en cours, au 31 décembre 2025, s’explique principalement par le non-recrutement des assistants aux chargés de mission, représentant un coût de 180 000 €.

La contribution statutairement à la charge des états membres pour permettre la mise en oeuvre du budget triennal pour l’année 2026 – 2028 est ventilée selon la clé de répartition en vigueur :
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Les annexes au budget triennal 2026 – 2028 sont :

Annexe 1 :
Projet de budget détaillé 2026 – 2028 (examiné et validé par le CB)
Annexe 2 :
Organigramme actuel (octobre 2025)
Annexe 3 :
Liste des agents de la COI (octobre 2025)
Annexe 4 :       Le personnel - distribution par catégories (octobre 2025)
Annexe 5 : 
Postes par bailleurs/partenaires (octobre 2025)
Annexe 6 :
Proposition de Grille salariale pour 2026
Annexe 7 : 
Taux d’Inflation selon le Bureau des statistiques de Maurice
Annexe 8 : 
Procès-verbal de la réunion du Comité budgétaire des 6 et 7 novembre 2025

Proposition de décision :

Le Comité des OPL :

· prend note de l’exécution du budget 2025 au 30 septembre 2025 examiné par le Comité budgétaire de la COI.

· valide les recommandations du Comité budgétaire tenu les 6 et 7 novembre 2025 et propose au Conseil de la COI par la procédure écrite, l’adoption du Projet de budget 2026 du Secrétariat général à hauteur de € 2 419 065 dont € 1 940 065 comme contribution statutaire des États membres.

· demande au Secértariat général de mettre en œuvre les recommandations formulées par le Comité budgétaire à l’issue de sa réunion des 6 et 7 novembre 2025.
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